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Plan de l’exposé

• Introduction générale
• Généralités :

• Principes de la sortie de statut de déchets
• Contexte légal
• Conditions générales de la sortie de statut de déchets
• Procédures pour la sortie de statut de déchets

• Granulats recyclés : 
• Exigences réglementaires
• Procédure d’enregistrement
• Conditions de SSD
• En savoir plus

• Conclusion et perspectives
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Introduction générale

• Entre 5 et 7 millions de tonnes/an de déchets inertes (briques, tuiles, céramique, béton,
matériaux pierreux) sont produits chaque année. Interdits de mise en CET, ils doivent
être valorisés.

• La Wallonie dispose d’un réseau étendu de plateformes de traitement des déchets
inertes de la construction.

• Le Plan wallon des déchets-ressources prévoit un objectif de valorisation dans les
chantiers publics de 30 % de granulats recyclés

• La valorisation dans les chantiers de construction/rénovation des granulats recyclés de
qualité répond à un objectif environnemental de circularité des ressources, d’économie
des matières premières et des ressources naturelles et participe à l’obligation UE de
valorisation de 70 % des déchets non dangereux de la construction.
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Principes de la sortie de statut de déchets

• La sortie de statut des déchets veut soutenir la valorisation et le
recyclage de qualité dans un contexte d’économie circulaire.

Déchets = Ressources
• Matières désignées par :

• Règlements européens (fer, acier, aluminium; calcin de verre; cuivre)
• Règlementations des Etats membres/Régions
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Contexte légal
• Directive cadre 2008/98/CE relative aux déchets

• Transposition dans le Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets : articles 4ter (Sortie de statut de
déchets - SSD) et 4bis (Sous-Produits –SP)

AGW  - SSD AGW  - SP28 février 2019

Annexe II  
Granulats recyclés  

Annexe I
Papiers valorisés Annexe I 

Liste des « sous-produits » reconnus 
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Conditions générales de sortie de statut 
de déchets

• la substance ou l’objet est couramment utilisé à des fins spécifiques
• il existe un marché ou une demande pour une telle substance ou un tel objet
• la substance ou l’objet remplit les exigences techniques aux fins spécifiques et

respecte la législation et les normes applicables aux produits
• l’utilisation de la substance ou de l’objet n’aura pas d’effets globaux nocifs pour

l’environnement ou la santé humaine.
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Conditions générales de sortie de statut de 
déchets : exclusions (article 4)

• « Valorisation énergétique » ou « Combustible »
• Déchets valorisés au profit de l’agriculture ou de l’écologie, dont l’utilisation est

déjà réglementée
• Terres de remblayage
• Valorisation en CET
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Conditions générales de sortie de statut de déchets 
• Passage par le statut de déchets et un procédé de traitement

>< Sous-produits : processus de production génère une substance ou un 
objet autre que le but du processus, sans passage par le statut de déchet. 
Ex : chutes de verre plat, matières issues de l’industrie du bois/de 
l’exploitation forestière

• Décision d’octroi au cas par cas, sur demande, avec conditions dans les 
deux cas 

Quelques légères différences de formulation  
entre les régimes SSD et SP 
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Procédures pour la sortie de statut de déchets
Nouvelle demande de 

reconnaissance
Chap. 2

(= création d’un référentiel)

- Dossier complet 
- Nouveaux critères
- Notification à la CE quand 

nécessaire (suspension délais)

Enregistrement
Chap. 3

(= démonstration 
qu’on respecte un 

référentiel)

caractéristiques 
égales en toutes 
choses  à 
- Décision Chap 2 ou 8
- Annexes  I ou II

Reconnaissance « autre 
région / état »

Chap. 8 

Sur base de décision 
prise + démonstration 
d’équivalence  RW

Publication des décisions: Moniteur & Site Web SPW
Validité : 10 ans maximum - limité décision de base
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Procédures pour la sortie de statut de déchets

• Déclaration à l’administration de toute modification (art.16)
• L’administration peut «compléter ou modifier » (art.17)
• Suspension ou retrait (art.18)
• Procédures de recours dans les 20 jours de la réception de la

décision ou de l’expiration du délai (art. 20)
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Procédures pour la sortie de statut de déchets

Matières de l’annexe 1 : enregistrement sur base volontaire (mais à défaut la
matière ou l’objet conserve le statut de déchet)

Matières de l’annexe 2 : caractère obligatoire de l’enregistrement

Matières non visées par les annexes ou présentant des différences (p.ex.
usages ultérieurs différents) : procédure de reconnaissance sur base volontaire
(mais à défaut la matière ou l’objet conserve le statut de déchet)
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Granulats recyclés : exigences réglementaires 
spécifiques
Objet : Granulats recyclés élaborés à partir de déchets inertes de la construction

Particularité : régime de SSD = obligation pour les granulats issus
- d’installations fixes ou mobiles de recyclage hors chantier
- d’installations mobiles sur chantier, si utilisés hors du chantier d’origine des déchets

inertes
>< si valorisés sur ce chantier : régime AGW du 14 juin 2001 

=> Volonté de renforcer la confiance dans les granulats recyclés pour 
accroître leur utilisation, et d’éviter des granulats sur le marché avec des 
critères qualité différents.
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Granulats recyclés : procédure d’enregistrement

Enregistrement du valorisateur ou recycleur, à titre individuel (art.11) pour
vérifier le respect des critères et conditions réglementaires.
Délais :
• 20 jours pour déclarer complet et recevable.
• Décision d’enregistrement : + 75 jours à dater de « complet et recevable » 
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Conditions liées à l’installation :

- Installation de recyclage dûment autorisée (déclaration ou permis 
d’environnement)

- Système de gestion de la qualité certifié et vérifié sur base annuelle par un 
organisme tiers indépendant => processus détaillé développé avec et pour 
les organismes de certification

- Personnel compétent pour examiner et évaluer les propriétés des intrants 
et des granulats sortants et les lots non conformes

- Installation disposant du marquage CE2+ pour toutes les gammes de 
granulats, établissant la conformité aux normes techniques harmonisées 
(Règlement produits de construction)

Granulats recyclés : conditions de SSD 
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Conditions liées aux granulats :

- Déchets intrants doivent être inertes, donc e.a. exempts de goudron et d’amiante.  Liste de déchets 
et de codes mentionnée dans l’AGW SSD.

- Déchets ne peuvent contenir de traces apparentes d’éléments nuisibles à l’usage, de par leur 
nature, leur composition, leur forme, leur dimension (NB : pas forcément dgx).

- Critères environnementaux (test de lixiviation et test sur la composition de l’échantillon brut) -
Méthode d’échantillonnage et valeurs limites réglementées.

- Applications normées (extrait AGW ci-contre)

A défaut : déchets non valorisables 
sauf évent. la procédure SSD classique (reconnaissance)

Granulats recyclés : conditions de SSD 
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Granulats recyclés : en savoir plus
Liste des producteurs de granulats recyclés enregistrés :
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Granulats recyclés : en savoir plus

Procédure et formulaire 
de demande 
d’enregistrement

NB : Feredeco a retravaillé 
le formulaire et la liste d’annexes
pour faire une version spécifique
au cas des granulats recyclés. 
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Conclusions et perspectives 
• Les lots de granulats recyclés ne respectant pas les critères et

conditions SSD de l’annexe 2 sont des déchets non valorisables
=> risques et responsabilité pour toute la chaîne

• Les conditions de sortie de statut de déchets des granulats
poussent l’ensemble des acteurs du secteur vers le haut et
doivent favoriser la qualité des granulats sur le marché et leur
utilisation dans les chantiers publics et privés.

• Attention : Régime de SSD des granulats propre à la Wallonie
(un enregistrement délivré par le SPW n’a pas de validité en
dehors de la RW)
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Conclusions et perspectives

• Tri des déchets de chantier et déconstruction sélective sont 
essentiels 

• Modifications attendues : 
- De certaine valeurs seuils (pH pour les granulats de béton; SO4

2- pour les granulats mixtes; HC10-C40 
pour les granulats d’enrobés bitumineux)

- Phase de transition pour l’obligation CE2+ 
- Obligations de tri renforcées en amont pour le plâtre et les déchets dangereux ea

Pour plus d’infos : ssd.dechet@spw.wallonie.be et http://dps.environnement.wallonie.be/home/accueil-dechets.html  

Merci pour votre attention
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Rôle et tâches d’un organisme 
d’évaluation de la conformité dans le 
cadre de la Sortie de Statut de Déchet

02 03 01 04

Stéphane Baguet 
Certification & Inspection manager - Copro
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• Attestation CE des granulats (pour mémoire)
• Attestation CE 2+ des granulats (pour mémoire)
• AGW SSD de Février 2019
• Volet Technique
• Volet Environnemental
• Certification du système SSD
• Inspections du système SSD
• Inspections combinées (CE2+ et SSD)
• Processus de Certification
• Processus de Certification Combiné
• Organismes de Certification (OCI) et Groupes de Travail (GT)
• Liens utiles
• Contacts
• Conclusions

Plan de l’exposé
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• Normes hEN produits granulats principales
• NBN EN 12620 – Béton
• NBN EN 13242 – Fondations / sous-Fondations
• NBN EN 13043 – Hydrocarbonés
• NBN EN 13139 – Mortiers

• Obligatoire depuis 2004 pour les hEN
• 2 niveaux d’Attestation CE possibles (4 et 2+)
• Entière et unique responsabilité du fabricant
• Système de maîtrise documenté (manuel 

FPC, procédures, enregistrements, …)

Attestation CE Granulats (pour mémoire)
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• Certification du système FPC du fabricant
• Inspection initiale et de surveillance périodique
• En fonction des résultats des évaluations

• Délivrer / retirer / restreindre / suspendre le certificat de 
conformité du FPC du Fabricant

• 3 organismes de certification (OCI) belges notifiés
• BE-CERT
• CERTIPRO
• COPRO

• Accrédités BELAC
• Références documentaires

• Normes harmonisées produits granulats (hEN)
• Règlement de certification de l’OCI

Attestation CE 2+ Granulats (pour mémoire)
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• Procédure de Reconnaissance de SSD
• Granulats recyclés             Annexe II

• Annexe II           2 volets
• Volet Technique
• Volet environnemental

• Système de gestion documenté (manuel de SSD, 
procédures, enregistrements, …)

• Procédure d’Enregistrement de l’exploitant

AGW « SSD » de février 2019
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• Normes hEN produits granulats applicables
• NBN EN 12620 – Béton
• NBN EN 13242 – Fondations / sous-Fondations
• NBN EN 13043 – Hydrocarbonés
• NBN EN 13139 - Mortiers

• Attestation CE de Niveau 2+ Obligatoire
• Applications en travaux de génie civil :

• Déclaration de Performances (DoP) du fabricant 
sous sa seule et unique responsabilité

Volet Technique

Remblayage
Technique

Enrobage MAR Sous-
fondation

Fondation Bétons
Maigres

Bétons de 
Structure

Revêtement

NBN EN 12620 x x x
NBN EN 13242 x x X x x x
NBN EN 13043 x
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• Préleveurs enregistrés (Prélèvements)
• Numéro d’enregistrement RW
• Procédure CWEA* P29

• Laboratoires agréés (essais)
• PSA** (test de lixiviation NBN EN 12457-4 ou 2)

• Personnel formé et compétent
• Acceptation des intrants
• Evaluation des résultats d’essais et mesures correctives

• Attestation de conformité de l’exploitant sous sa seule 
et unique responsabilité

Volet Environnemental

* CWEA : Compendium Wallon des méthodes d'Echantillonnage et d'Analyses
** PSA: Paquet Standard d’Analyses
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• Certification du système de gestion de l’exploitant
• Inspection initiale et de surveillance annuelle limitée 

aux critères SSD selon l’AGW 28 février 2019
• En fonction des résultats de ces évaluations :

• Délivrer / retirer / restreindre / suspendre le certificat de 
conformité du système de gestion SSD de l’exploitant

• Mêmes OCI que pour l’attestation CE2+ (en Belgique)
• BE-CERT
• CERTIPRO
• COPRO

• Références documentaires
• AGW de février 2019 – Annexe II
• Procédure de certification du SPW ARNE

Certification du système SSD
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Inspections du système SSD

Inspection
SSD Manuel de 

Gestion
SSD

Procédures 
SSD

Attestation 
de 

conformité

Organisme de Certification (OCI)

Certificat
SSD

Sous réserve de

disponibles

DoP

Marquage
CE

Certificat
FPC
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Inspections Combinées (CE2+ et SSD)

Meilleures conditions tarifaires

Manuel de 
Gestion

Commun

Procédures 
FPC

Procédures 
Communes

Procédures 
SSD

Marquage
CE 2+

DoP Attestation 
de 

conformité
Certificat

FPC

Inspection FPC

Organisme de certification (OCI)

InspectionSSD

Certificat
SSD
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• Documents nécessaires (minimum)
• Demande Formelle de Certification
• Manuel de Maîtrise du système

• Recevabilité de la demande
• Inspection initiale       remarques éventuelles
• Plan d’actions (réponses aux remarques)
• Evaluation et éventuels compléments
• Comité de Certification
• Octroi du certificat

Processus de Certification
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Processus de Certification Combiné

Demandeur Demandeur

DF CE2+ DF SSDok ? ok ?

Inspections Combinées

PA 

ok ? ok ?

PA

Certificat
FPC

ok ? Certificat
SSD

OuiOui

Oui

Oui

Oui

Oui

Site Web OC
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• GT Certification
• Procédure de Certification du SPW ARNE

• GT Prélèvements
• Procédure CWEA P29

Organismes de Certification (OCI) 
et Groupes de Travail (GT)
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• Liste des préleveurs enregistrés
https://sol.environnement.wallonie.be/files/Preleveurs/Liste_des_preleveurs.pdf

• Liste des laboratoires agréés
http://owd.environnement.wallonie.be/xsql/16.xsql

• SPW ARNE :
• Procédure de certification SSD des granulats recyclés
• Formulaire de demande d’enregistrement SSD
• Canevas de dossier Technique

https://sol.environnement.wallonie.be/home/accueil-dechets/sortie-du-statut-de-
dechet---sous-produits.html

• Procédure de prélèvement CWEA P29
https://www.issep.be/wp-content/uploads/P29_Methode-de-prelevements-des-
granulats_V1_Publi-CWEA-Final.pdf

Liens utiles
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Stéphane Baguet
stephane.baguet@copro.eu
+32 476 47 31 25

Contacts

Philippe du Bus de Warnaffe
p.dubus@be-cert.be 
+32 478 31 07 68

Corneel Zwijzen
corneel.zwijzen@certipro.be 
+32 14 33 50 83
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• Les organismes de certification ne sont qu’un maillon
de l’ensemble du processus de SSD

• L’attestation CE 2+ et la certification du système SSD 
sont 2 certifications distinctes et indépendantes

• Il est toutefois possible de combiner les inspections 
(audits) CE 2+ et SSD pour diminuer les coûts

• La certification du système FPC et du système de 
gestion SSD ne sont pas des certifications produits

• Il est de la responsabilité de l’utilisateur de vérifier la 
conformité par rapport à l’usage attendu

Conclusions
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Merci pour votre attention
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La valorisation des granulats recyclés

01 02 03 04

Thibault Mariage
Directeur - Feredeco
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Au menu • Présentation de l’asbl FEREDECO

• Campagne de communication : Les granulats recyclés

• Qu’est-ce qu’un granulat recyclé wallon ?

• Place des recyclés dans les Cahiers des charges - Types publics 

• Guide technique 

• Comment réceptionner sur chantier des granulats recyclés 
conformes ?

• Évolutions règlementaires et perspectives

Guide technique pour l’utilisation des granulats recyclés en Wallonie 2
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Présentation de FEREDECO asbl :
La fédération des producteurs de granulats recyclés en Wallonie

105
Centres de recyclage 

exploités par les membres

83
Membres en 2022

6 000 000
Tonnes de production 
estimée en Wallonie 

pour les granulats 
recyclés en 2021

3 000 000
Tonnes de granulats 
recyclés produits par 

les membres de 
FEREDECO en 2020

www.feredeco.be

3
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Campagne de communication : les granulats recyclés

4
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Roadshow sur l’actualité des granulats recyclés
Programme :

• 14h00 : Accueil café
• 14h30 : Introduction du roadshow
• 14h40 : Sortie du statut de déchet (SPW ARNE)
• 15h00 : L'intégration des matériaux recyclés dans le

CCT Qualiroutes (SPW MI)
• 15h20 : Séance questions/réponses
• 15h30 : Exemples pratiques d'utilisation en chantiers

de voiries (CRR – Centre de recherches routières)
• 15h45 : Exemples pratiques d'utilisation en chantiers

de bâtiments – CCT-Bâtiments (CSTC – Centre
scientifique et technique de la construction)

• 16h00 : Guide technique d’utilisation des granulats
recyclés en Wallonie (FEREDECO asbl)

• 16h20 : Séance questions/réponses
• 16h30-18h : drink de l’amitié – réseautage

De septembre à décembre 2022
• Namur : 14 septembre 
• Nivelles : mercredi 12 octobre 
• Mons: jeudi 10 novembre 
• Liège : mercredi 23 novembre 
• Arlon : jeudi 8 décembre 

Pour qui ?
• Entrepreneurs
• Autorités locales
• Prescripteurs (architectes, ingénieurs, 

bureaux d’étude, …)

5

Inscrivez-vous gratuitement ici
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Qu’est-ce qu’un granulat recyclé wallon ? 

6
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En Wallonie, 
un granulat recyclé, c'est :

• une sorte
• une granularité
• un marquage CE2+
• un statut de produit

7
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Test 
d'identification 

ou de 
composition

Courbe 
granulométrique 

par tamisage

Une sorte 

Une 
granularité 

8
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un système de 
management de la 

qualité audité 
annuellement par un 
certificateur externe

Marquage 
CE2+

11
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Un système de 
management de 
l'environnement

audité annuellement 
par un certificateur 

externe

Statut de 
produit
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Focus sur la qualité 
des déchets IN 
procédures de 

contrôle

SSD

Pour :
• asbeste-ciment 

dans les déchets  
mixtes

• goudron dans les 
déchets 
d’hydrocarbonés

14



Réalisation d'analyses 
régulières toutes les 
5000 tonnes sur les 

produits recyclés pour 
s'assurer de leur 

conformité 
environnementale 

SSD Procédure de prélèvement
à exécuter par un préleveur
enregistré pour les déchets.

Analyses à réaliser dans un
laboratoire agréé pour les
analyses de déchets.
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Qualiroutes 
pour les 
voiries 

CCTB 2022 
pour les 

bâtiments 

Place des recyclés dans les Cahiers des Charges - Types publics
Deux CCT existent en Wallonie pour les chantiers publics de voirie et de bâtiments

16



Guide technique
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Un travail d’équipe

Rédigé en collaboration avec

Ont également contribué à la réalisation de ce 
document :

18
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Aspects pratiques

• Outil évolutif : version 1.0

• L’avis des utilisateurs du guide est le 
bienvenu

• Téléchargeable gratuitement sur le site 
web www.granulatsrecycles.be/guide-
technique / QR code

19
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Contenu du guide
1. Préface 
2. Avant-propos
3. Définitions et principes fondamentaux 
4. Les différentes sortes de granulats
5. Essais sur les granulats 
6. Applications routières 
7. Applications bâtiments 
8. Conclusion et perspectives 

Guide technique pour l’utilisation des granulats recyclés en Wallonie 20
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Guide préfacé par Madame la Ministre Céline Tellier, 
Ministre de l’Environnement 

20
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CH3. Définitions et principes 
fondamentaux 

• Modes de démolition sélective / déconstruction
• Déchets inertes
• Recyclage et centre de recyclage 
• Evolutions règlementaires
• Conformité technique et environnementale
• Utilisation en chantiers publics
• Du déchet au granulat recyclé
• PTV 406 : identification des granulats recyclés sur base 

normative

Guide technique pour l’utilisation des granulats recyclés en Wallonie 21
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CH4. Les différentes sortes 
de granulats recyclés

• Granulats de béton
• Granulats mixtes et de 

maçonnerie
• Granulats d’hydrocarboné 
• Produits de scalpage
• Sables de criblage et de 

concassage
• Autres granulats

Guide technique pour l’utilisation des granulats recyclés en Wallonie 22
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CH.5 Essais sur les granulats 

• Essais d’identification ou de 
caractérisation

• Essais de comportement

Guide technique pour l’utilisation des granulats recyclés en Wallonie 23
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CH.6 Applications routières 

• Introduction : CCT Qualiroutes
• Sous-fondations
• Fondations
• Revêtements
• Matériaux autocompactants 

réexcavables MAR
• Remblais
• Applications innovantes dans 

le secteur routier

Guide technique pour l’utilisation des granulats recyclés en Wallonie 24
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CH.7 Applications bâtiments 

• Introduction : CCT – Bâtiments
• Pistes d’accès de chantier et 

empierrements de propreté
• Béton structurel
• Matériaux autocompactants 

réexcavables MAR
• Applications innovantes dans 

le secteur du bâtiment

Guide technique pour l’utilisation des granulats recyclés en Wallonie 25

65



CH. 8 Conclusion et perspectives : 
Urban mining et construction circulaire 

L’introduction progressive d’un certain pourcentage de recyclés à chaque étape 
d’un chantier, à chaque niveau d’un ouvrage, permettra aux bâtisseurs de demain 

d’ouvrir la voie vers une construction circulaire.

Guide technique pour l’utilisation des granulats recyclés en Wallonie 26
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Comment réceptionner sur chantier 
des granulats recyclés conformes ? 

27
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Evolutions règlementaires et perspectives

2006 2021

2012 2022 (?)

Interdiction de mise en CET des
déchets inertes valorisables =
obligation de recyclage

Obligation de marquage CE2+ des
granulats dans les chantiers publics
(Qualiroutes)

AGW SSD - obligation de marquage CE2+
et de conformité environnementale des
granulats recyclés dans les chantiers
publics et privés.

AGW Déchets-Ressources -
obligation d'incorporation
d'un pourcentage de granulats
recyclés dans les chantiers
publics de voirie et de
bâtiments.

31

71



Merci de votre 
attention

Thibault Mariage
+324 78 34 18 47

tm@tradecowall.be
www.feredeco.be
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Comment utiliser des granulats recyclés
en voirie ?

01 02 0403

Yves Hanoteau
Ombudsman Technique

Centre de recherches routières
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Contenu
• Rappel de nomenclature du CCT Qualiroutes
• Structures routières les plus fréquentes en 

région wallonne
• Taux de recyclage autorisés
• Normes, fiches techniques et PAQ
• Recommandations de mise en œuvre
• Exemple de projet innovant de maximisation 

des taux de granulats recyclés : RIDIAS 
(extrait présentation de A. Van der Wielen) 
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Terminologie du CCT Qualiroutes
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Structures types en Région Wallonne 
RESEAU III : faible trafic
 Chaussée souple

AC14surf: 4 cm ou enduit/imprégnation

AC20base: 6 cm ou rien

Fondation: 20 cm 

Sous-fondation: 30 cm pas toujours

RESEAUX I et II: trafic plus élevé
 Chaussée bitumineuse épaisse
AC14surf: 6à 8 cm
AC20base ou EME: 18 cm
Fondation: 20-25 cm (liée ou non)
Sous-fondation: 30 - 40 cm

 Chaussée semi-rigide
AC14surf: 4 cm
AC20base: 6 cm
Fondation liée: 20 cm 
Sous-fondation: 30 cm

 Chaussée rigide en béton 
BAC ou dalles: 20 - 25 cm
AC14 inter: 6 cm
Fondation: 20 cm (liée ou non)
Sous-fondation: 30 cm
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Taux de recyclage autorisés dans le CCT Qualiroutes pour 
les matériaux recyclés et artificiels 

Couche de roulement : faible
- les agrégats d’enrobés bitumineux (AEB), les scories BOF et EAF, les scories d’aciéries inox traitées
Couche de liaison : ≤ 10% (à froid)   - ≤ 20% à 50% (à chaud)
- les agrégats d’enrobés bitumineux (AEB), les scories BOF et EAF, les scories d’aciéries inox traitées. 
Fondation : 0 - 100%
-Sables de concassage de granulats recyclés, et les sables à vert, les gravillons artificiels (scories BOF et 

EAF, mâchefers traités, scories d’aciérie inox traitées) et les gravillons de granulats recyclés (recyclés de 
béton et recyclés d’enrobés hydrocarbonés). Les scories d’aciéries inox traitées sont admises 
uniquement dans les fondations de type Ia et IIa.

Sous-fondation : 0-100%
- Sables de concassage de granulats recyclés, et les sables à vert, Schiste rouge, Cendrées, Scories BOF 

et scories EAF, Gravillons pour enduit superficiel à haute performance (ESHP), Gravillons d’argile 
expansée, Gravillons de mâchefers traités, Gravillons de granulats recyclés de béton, Gravillons de 
granulats recyclés mixtes, Gravillons de granulats recyclés de maçonnerie, Gravillons de granulats 
recyclés d'enrobés hydrocarbonés.

Remblais : 0 – 100%
- Sables de criblage de granulats recyclés et/ou de concassage de débris de granulats recyclés, débris de 

béton, de maçonnerie, de matériaux bitumineux, débris mixtes, les débris d'enrochement provenant 
des fondations et des sous-fondations, les matériaux acceptables en fondation et sous-fondation, les 
granulats artificiels uniquement si autorisés dans les documents du marché. 
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Normes
Les principales normes concernées dans les chantiers publics de voiries (CCT QUALIROUTES)
sont les suivantes :

• NBN EN 13242 + A1 (2008) : Granulats pour matériaux traités aux liants hydrauliques et matériaux non
traités utilisés pour les travaux de génie civil et pour la construction des chaussées. Cette norme concerne
principalement les empierrements de sous-fondation et de fondation (hors variété de béton) ;

• NBN EN 12620 + A1 (2008) : Granulats pour béton
• NBN B 15.001 : norme belge béton (2018, Spécification, performances, production et conformité)
• NBN EN 206-1 : norme européenne béton
• NBN EN 13043 (2013) : Granulats pour mélanges bitumineux et pour enduits superficiels utilisés dans la

construction des chaussées, aérodromes et autres zones de circulation
Dans certains cas, la Belgique peut adapter ces normes via une PTV (Prescription Technique
Voorbereiding). Ce document national est rédigé par une organisme de contrôle et reprend certaines
spécifications des matériaux pour la Belgique. La principale PTV liée aux granulats recyclés est la PTV 406
– Classification des granulats recyclés.
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Fiche technique
La fiche technique est un document daté établi par le producteur par lequel il s'engage au minimum sur
la nature et les caractéristiques spécifiées aux chapitre C du CCT QUALIROUTES pour l'utilisation
envisagée et où il présente l'ensemble des résultats d'essais les plus récents pour toutes ces
caractéristiques. La fiche technique doit notamment reprendre le marquage CE2+ adéquat ainsi que les
coordonnées du certificateur.
• Le fuseau granulométrique final doit correspondre à celui repris dans le CCT ;
• La teneur en fines (f) du matériau mis en œuvre doit être telle qu'elle garantisse le rôle de drainage et qu'elle permette un certain

compactage de la couche (valeur inférieure ou égale 7 % est requise au chapitre F.3.2.1) ;
• La valeur en bleu de méthylène (MB) qui traduit l'argilosité des fines doit être inférieure à 2,5 % afin d'éviter tout effet néfaste des

argiles sur le comportement du matériau.;
• Les essais Los Angeles (LA) et Micro-Deval (MDE) doivent respecter les critères requis afin d'empêcher la production d'une quantité

trop importante de fines (f) lors de la mise en œuvre de la couche et de la mise en service de la voirie. A ce sujet, le CCT Qualiroutes
exige un critère complémentaire concernant la somme MDE + LA afin d'empêcher l'emploi de granulats ayant des valeurs MDE et LA
proches des valeurs limites ;

• La sensibilité au gel – dégel traduit le comportement du granulat à se fragmenter sous l'effet du gel et à ainsi produire des fines
supplémentaires. Le CCT Qualiroutes distingue deux zones en Wallonie sur base des climats ;

• La teneur en sulfates solubles dans l'eau doit être limitée afin d'éviter tout phénomène de gonflement par formation de l'ettringite
secondaire ;

• La stabilité volumique doit être contrôlée afin de limiter tout risque de gonflement ultérieur.

79



80

Spécifications Qualiroutes : PAQ sous-fondation 80
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Recommandations de mise en œuvre: fond de coffre
• Le fond de coffre doit être libre de toute trace d’eau stagnante, de matériaux indésirables

(éléments grossiers, branches, corps étrangers, etc.) et de toute irrégularité de surface et
protégé par un géotextile anti-contaminant

• M1 > 17 MPa (ou taux de compactage > 98% OPN)
• Si mauvaise portance : Recompactage, Traitement du sol, Substitution, Renforcement de

l’empierrement par une géogrille

81



82

Recommandations de mise en œuvre: sous-fondation
• Le choix de la granularité est effectué en fonction du cahier des charges (type 1, 2, 4 ou

retraitement) et/ou du dimensionnement de l’ouvrage
• Il faut une attention particulière au niveau de la ségrégation des graves après livraison sur

chantier et, si nécessaire, réhomogénéiser le matériau sur site
• Eviter le phénomène de ségrégation: accumulation de fines réduisant la perméabilité et

favorisant la gélivité du matériau
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Recommandations de mise en œuvre: sous-fondation
• L’atelier de compactage est choisi en fonction des données de chantier (type de matériaux, granulométrie,

épaisseur de la couche, débit).
• L'épandage des matériaux par couche élémentaires dont l'épaisseur maximale ne dépasse pas 30 cm.

L'épaisseur minimale ne peut être inférieure à 1,5 fois la dimension maximale des plus gros éléments.
• Travailler à la teneur en eau optimale et homogène afin de garantir un bon compactage de la couche.

Cette teneur doit être la plus proche de l'Optimum Proctor pour garantir les meilleures performances du
produit.

• L’utilisation de cylindre trop lourd peut provoquer un farinage en surface de la couche, par création ou
remontée d’éléments fins. Cela peut être évité en utilisant un compacteur à pneus.
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Recommandations de mise en œuvre: sol traité
• Sol traité à la chaux, ciment, liant hydraulique routier
• Etude préalable nécessaire pour démontrer l’efficience du traitement (M.O., sulfates, etc.)
• Qualité du mélange (malaxage), caractéristiques résiduelles : amélioration <> stabilisation
• Attention au drainage
• Guides CRR
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Recommandations de mise en œuvre: fondation liée
• Attention seuls les granulats recyclés de béton et de débris bitumineux sont autorisés en

fondation
• La teneur en eau du matériau doit être la plus proche de l’Optimum Proctor Normal pour

garantir les meilleures performances du produit et faciliter le compactage
• Le compactage est effectué à l’aide d’un compacteur à rouleau(x) vibrant(s) ou

éventuellement d’un compacteur à pneus par couches de 30 cm maximum avec un nombre
de passes suffisant pour garantir la bonne densité du matériau
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Recommandations de mise en œuvre: grave-bitume
• Peuvent contenir jusqu’à 45% de graves recyclées AEB
• Qualiroutes impose une portance de la sous-fondation de 70 MPa
• Contrôles similaires au couches bitumineuses
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Spécificités des agrégats d’enrobés bitumineux (AEB) 
• Granulats bitumineux pour fondations et sous-fondations doivent provenir d’enrobés 

bitumineux préparés à chaud et la composition est conforme à la NBN EN 13242
• Attention à la présence de goudron (Circulaire RW du 13/07/2018 - agrégats et fraisats)

• Benzo(a)pyrène < 8.5 mg/kg MS : le déchet est considéré comme inerte, il est valorisable à chaud
• 8.5 < Benzo(a)pyrène < 50 mg/kg MS : le déchet est non dangereux et peut être valorisé à froid
• Benzo(a)pyrène > 50 mg/kg MS : le déchet n'est pas valorisable et doit être considéré comme un déchet
dangereux
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Recommandations de mise en œuvre: contrôle
• Il faut éviter tout phénomène de surcompactage vibrant
• Interdire le passage de véhicules vibrants après le compactage de la couche
• La mise en œuvre par temps de gel est interdite
• Procéder à des contrôles réguliers de la portance par essais à la plaque statique ou

dynamique afin de s’assurer du compactage correct des matériaux (nb. de passes)
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Réhabilitation Chemin du Ridias à Gembloux suite à la remise        en état après exploitationTradecowall  planches d’essais avec innovations par rapport au CCT Qualiroutes

Longueur totale de 500 m sur une largeur revêtue de 3 m
Projet subsidié par la RW-DGO6 soutenu par la ville de Gembloux

Projet RIDIAS

Bétons secs compactés Béton routier classiqueBétons routiers 

160 m

165 m

0

Béton 3b Béton 3a Béton 2b Béton 2a Béton 1 Béton 1 Béton 2a Béton 2b Béton 3a Béton 3b
Fondation drainante Fondation liée



Suivi: mesures FWD 90



Evolution 2016 - 2021 91



Merci de votre attention

Yves HANOTEAU
Ombudsman Technique

+32 479 12 69 75 
y.hanoteau@brrc.be

CRR
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En conclusion et…
pour aller plus loin

La Cellule Environnement de l’UVCW
https://www.uvcw.be/environnement/accueil

Nos webinaires « Environnement » en replay
https://www.uvcw.be/formations/webinaires

Nos formations « Environnement »
https://www.uvcw.be/formations/list/environnement
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Merci pour votre participation !

À bientôt !
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